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Manque de médecins en santé au travail dans les zones rurales
Question écrite n° 10271

Texte de la question

M. Éric Michoux interroge Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités, des familles, de l'autonomie et
des personnes handicapées sur le manque de médecins en santé au travail dans les zones rurales. En effet,
avec l'élargissement des déserts médicaux, de plus en plus de départements voient le nombre de
professionnels de la santé au travail diminuer. Cette situation touche notamment les agents territoriaux qui
bénéficient d'un suivi régulier pour la santé au travail. Avec de nombreux départs à la retraite dans les années à
venir et des difficultés à recruter des nouveaux médecins spécialistes de la santé au travail, certains
départements comme la Saône-et-Loire tirent la sonnette d'alarme. La mesure envisagée qui consiste à
rallonger les délais entre les visites médicales ne permet pas d'apporter de la visibilité à long terme pour les
professionnels concernés. Aussi, il lui demande ce que le Gouvernement entend mettre en œuvre afin de
favoriser la formation et le recrutement de médecins spécialistes de la santé au travail sur l'ensemble du
territoire.
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